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Compte rendu des réunions du conseil municipal 
 

Réunion du 6 mars à  20H30 
 
 

 

L’an deux mil quinze,  le 6 mars  à 20 H 30, le Conseil Municipal 

légalement convoqué le 26 février 2015, s’est réuni à la Mairie en séance publique 

sous la présidence de M. GIGAN Jean-Marie, Maire. 
 

Etaient présents : MM. BOUTIER Dominique, BEZIER Marie-

Christine, adjoints,   GODIER  Gilles, GEORGET Céline, HAMON Béatrice,  

PUEL Laurent  formant la majorité des membres en exercice. 
 

Absents excusés: OUDART Christine, BOITEUX  Patrice,  BRIELLES  

Jérôme, HAY Jean-François 
 

 Secrétaire : Céline GEORGET 

 
 

1. Approbation du Procès-Verbal du 26 février 2015 
 

 

2. Vote des subventions pour 2015 (délibération n° 010-2015) 

 

Le Conseil Municipal, après délibération, vote pour 2015 les subventions suivantes : 
 

 Solidarité Paysanne         60 € 

 Association Parents d’Elèves HOUSSAY     150 € 

 Amicales des Anciens de HOUSSAY     150 €      

 Anciens combattants HOUSSAY          100 € 

 Espérance HOUSSAYENNE (50 % de l’investissement)          /  €  

 Coopérative Scolaire de HOUSSAY  Voyage Scolaire       4 458 € 

 OCCE 53         300 € 

 Grt. Dépt. Déf. Contre Ennemi Culture     118.04 €  

 Grt Communal Déf. Contre Ennemi Culture    120 € 

 ADMR LAIGNE LOIGNE      546 € 

 Sapeur Pompiers VILLIERS CHARLEMAGNE          80 € 

 Restaurant du Cœur de CHATEAU GONTIER      50 € 

 Véloce club Château Gontier      150 € 

 Asso. Donneur de Sang Quelaines        60 € 

 Secours Catholique Quelaines        50 € 

 Prévention Routière         60 € 

 Sté Protectrice des Animaux      136.50 € 

 Téléthon         200 € 

 Chambre des métiers et de l’artisanat       60 € 

 Maison Familiale Rurale         50 € 
 

 TOTAL                           6 898.54 € 
 
 

 

3. Participation frais de scolarisation Ecole Privée 
Monsieur le Maire fait part d’une demande de participation financière pour 3 enfants 

de HOUSSAY scolarisés en 2014/2015 en école privée sur Château-Gontier. Le Maire 

rappelle la règle qui est : dans la mesure où la commune dispose sur son territoire 

d’une école publique ayant les capacités d’accueillir les enfants, la Commune refuse 

de  participer financièrement à la scolarisation des enfants sur les communes 

extérieures. 
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4. Budget principal 2015 

Les élus travaillent sur le budget 2015, notamment les recettes de fonctionnement.  
 

 

5. Questions diverses 

-Rénovation Salle des Fêtes -Point sur les travaux et  le calendrier 

d’intervention  

 

  -Planning bureau de vote Elections Départementales 

 

 

Le maire clôt la séance à  22H45 


